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CORRIGENDUM AU MARCHE BDI23008-10011
Projet Sysad – Enabel au Burundi
Référence de publication : BDI23006-10011
Intitulé du marché : Travaux de construction des ouvrages de mobilisation de la ressource en eau - Canal tête morte en rive droite (CTM-RD) et ouvrages de franchissement associés sur la rivière Kaburantwa en communes BUGANDA et MURWI dans la province de 

CIBITOKE. 
Lieu d’exécution : Burundi
Objet : Correctif au cahier spécial des charges (CSC) BDI23008-10011
Le cahier spécial des charges (CSC) est modifié/corrigé comme suit :

2.27 Facturation et paiement des travaux (art. 66 e.s.  et 95)
Lire :

L'adjudicateur effectue la vérification et le paiement du montant dû à l'entrepreneur dans un délai de traitement de trente jours à compter de la date de la réception par l'adjudicateur de la déclaration de créance et de l'état détaillé des travaux réalisés. Le paiement ne peut toutefois être effectué que pour autant que l'adjudicateur soit en possession de la facture régulièrement établie. Pour être considérée comme régulière la facture en euros devra impérativement mentionner le taux de change utilisé pour la déclaration de la TVA si elle ne doit pas être déclarée en euros. A défaut de mention de ce taux de change, la facture ne pourra être validée et le paiement ne pourra intervenir qu’après introduction d’une facture corrigée.  La facture contient le détail complet des travaux qui justifient le paiement. La facture est signée et datée, et porte la mention « certifié sincère et véritable et arrêté à la somme totale de € ……… (montant en toutes lettres) », ainsi que la référence <<BDI2300810011_Marché de travaux pour « Travaux de construction des ouvrages de mobilisation de la ressource en eau - Canal tête morte en rive droite (CTM

RD) et ouvrages de franchissement associés sur la rivière Kaburantwa en communes Buganda et Murwi dans la province de CIBITOKE et le nom du fonctionnaire dirigeant Zoubaier YEDDES>>. 

La facture qui ne porte pas cette référence ne pourra pas être payée.
La facture doit être libellée en EURO. Elle sera payée en BIF au taux moyen de la BRB du jour de la facture si le montant est inférieur à 1.000,00 € HTVA et en EUROS si le montant est supérieur ou égal à 1.000,00 € HTVA.
Afin qu’Enabel puisse obtenir les documents d’exonération de la TVA et de dédouanement dans les plus brefs délais, la facture originale et tous les documents ad hoc seront transmis dès que possible avant la réception le cas échéant. L’adresse de facturation est : 
Zoubaier Yeddes

Représentation Enabel  au Burundi

Le Projet Systèmes Alimentaires Durables (SysAD/Enabel)

Cellule Finances

Avenue de la Grèce N°2

Bujumbura

Burundi

Le paiement se fait sur la base des états d’avancement mensuels, établis par l’entrepreneur, et approuvés par le fonctionnaire dirigeant.  
· L'état d'avancement reprendra pour chaque poste : 
· Les quantités totales à réaliser selon les mesures de départ; 
· les quantités déjà réalisées et enregistrées dans l'état d'avancement du mois  précédent; 

· Les quantités réalisées au cours du mois; 

· Les quantités totales réalisées en fin de mois;
· Les prix unitaires de la commande; 
· Les prix totaux des quantités réalisées au cours du mois pour chaque poste ; 
· Le prix total de la facture du mois.

Avance de démarrage des travaux (art 12 de la Loi du 17/06/2016 et art 67 des RGE) 
Le pouvoir adjudicateur accordera une avance de démarrage d’un montant de 20% de la valeur de référence du marché. 

L’adjudicateur doit fournir une caution du même montant selon le modèle en annexe du cahier spécial des charges (CSC). Cette caution sera libérée dès le remboursement total de cette avance de démarrage.
L'imputation de l’avance sur les sommes dues à l'adjudicataire s’effectue lorsque 30% des prestations sont réalisées. Le remboursement de l'avance s'impute sur les sommes dues à l’adjudicataire. Toutefois, l'attributaire peut refuser le versement de l'avance à ce stade des travaux.
Le paiement s’effectue exclusivement par virement bancaire sur le numéro de compte fourni par l’adjudicataire du marché dans sa lettre de demande de versement de l’avance de démarrage adressée au pouvoir adjudicateur.
Au lieu de : 
L'adjudicateur effectue la vérification et le paiement du montant dû à l'entrepreneur dans un délai de traitement de trente jours à compter de la date de la réception par l'adjudicateur de la déclaration de créance et de l'état détaillé des travaux réalisés. Le paiement ne peut toutefois être effectué que pour autant que l'adjudicateur soit en possession de la facture régulièrement établie. Pour être considérée comme régulière la facture en euros devra impérativement mentionner le taux de change utilisé pour la déclaration de la TVA si elle ne doit pas être déclarée en euros. A défaut de mention de ce taux de change, la facture ne pourra être validée et le paiement ne pourra intervenir qu’après introduction d’une facture corrigée.  La facture contient le détail complet des travaux qui justifient le paiement. La facture est signée et datée, et porte la mention « certifié sincère et véritable et arrêté à la somme totale de € ……… (montant en toutes lettres) », ainsi que la référence <<BDI2300810011_Marché de travaux pour « Travaux de construction des ouvrages de mobilisation de la ressource en eau - Canal tête morte en rive droite (CTM

RD) et ouvrages de franchissement associés sur la rivière Kaburantwa en communes Buganda et Murwi dans la province de CIBITOKE et le nom du fonctionnaire dirigeant Zoubaier YEDDES>>. 

La facture qui ne porte pas cette référence ne pourra pas être payée.
La facture doit être libellée en EURO. Elle sera payée en BIF au taux moyen de la 

BRB du jour de la facture si le montant est inférieur à 1.000,00 € HTVA et en 

EUROS si le montant est supérieur ou égal à 1.000,00 € HTVA.

Afin qu’Enabel puisse obtenir les documents d’exonération de la TVA et de dédouanement dans les plus brefs délais, la facture originale et tous les documents ad hoc seront transmis dès que possible avant la réception le cas échéant. L’adresse de facturation est : 
Zoubaier Yeddes

Représentation Enabel  au Burundi

Le Projet Systèmes Alimentaires Durables (SysAD/Enabel)

Cellule Finances

Avenue de la Grèce N°2

Bujumbura

Burundi

Le paiement se fait sur la base des états d’avancement mensuels, établis par l’entrepreneur, et approuvés par le fonctionnaire dirigeant.  
· L'état d'avancement reprendra pour chaque poste : 
· Les quantités totales à réaliser selon les mesures de départ; 
· les quantités déjà réalisées et enregistrées dans l'état d'avancement du mois  précédent; 

· Les quantités réalisées au cours du mois; 

· Les quantités totales réalisées en fin de mois;
· Les prix unitaires de la commande; 
· Les prix totaux des quantités réalisées au cours du mois pour chaque poste ; 
· Le prix total de la facture du mois.

Attention : il est entendu qu’aucune avance ne peut être demandée et le paiement ne sera effectué que pour des prestations accomplies et acceptées. 

Le paiement s’effectue exclusivement par virement bancaire.

Tous les autres termes et conditions du cahier spécial des charges et de ses annexes, du présent corrigendum demeurent inchangés. Les présentes modifications ou corrections font partie intégrante des du cahier spécial des charges.
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